
PLAN D’ACTION
Politique municipale  
des personnes aînées

2023-2028



Axe 1 ESPACES EXTÉRIEURS ET BÂTIMENTS

Axe 2 HABITAT ET MILIEU DE VIE

Axe 3 TRANSPORT ET MOBILITÉ

Axe 4 PARTICIPATION SOCIALE

Axe 5 LOISIRS

Axe 6 RESPECT ET INCLUSION SOCIALE

Axe 7 COMMUNICATION ET INFORMATION

Axe 8 SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX

Axe 9 SÉCURITÉ
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AXES  
D’INTERVENTION OBJECTIFS ACTIONS RÔLE DE  

LA VILLE*

1. 
Espaces extérieurs  
et bâtiments

Aménager les espaces 
extérieurs et bâtis afin de les 
rendre accessibles à toutes 
et à tous

Utiliser la grille d’analyse ADS+ pour  
identifier les équipements nécessaires 
dans les parcs et sentiers pédestres  
(mobilier urbain, point d’eau, salle  
de bains, etc.). L

Améliorer la signalisation dans les sentiers 
pédestres et cyclistes  
(ex. distance, nivelé, etc.).

Proposer des  
aménagements favorisant 
le développement durable

Identifier les zones d’îlots de chaleur. 

L
Faire la promotion des haltes-fraîcheurs.

2.
Habitat et milieu  
de vie

Soutenir les initiatives  
municipales favorisant 
l’amélioration de la  
qualité et de l’accessibilité 
en matière d’habitation

Participer aux différents comités portés 
par le Groupe Actions Solutions Pauvreté 
(comité itinérance, comité habitation, 
comité aide alimentaire).

F

Poursuivre la mise à jour des données  
municipales en matière de logement. L

Participer à l’élaboration de Politique 
d’habitation de la municipalité. L

Soutenir les initiatives visant 
le maintien à domicile

Mettre à jour le fascicule Choisir mon 
chez-moi.

L
Promouvoir et distribuer le nouveau  
fascicule Choisir mon chez-moi. 

3.
Transport  
et mobilité

Aménager les espaces 
extérieurs et bâtis afin de les 
rendre accessibles à toutes 
et à tous 

Réaliser une consultation publique  
destinée aux personnes aînées sur  
l’utilisation du transport en commun 
municipal.

L

Mettre en place un projet pilote de  
transport en commun personnalisé  
entre les Résidences Soleil et la coopérative 
d’habitation La Passerelle.

L

Proposer des  
aménagements favorisant  
la mobilité active

Évaluer la politique de déneigement  
en fonction de la réalité des besoins des 
personnes aînées.

L

4.
Participation  
sociale

Assurer une présence  
municipale au sein des  
concertations locales

Participer à la Table de concertation des 
personnes aînées de la Haute- 
Yamaska, ainsi qu’à la Table des  
personnes handicapées de Granby.

F

Reconnaître l’engagement 
des personnes aînées dans 
la communauté 

Promouvoir et soutenir la Semaine de 
l’action bénévole. P

Encourager les personnes 
aînées à s’exprimer sur les 
dossiers municipaux

Créer un comité participatif composé  
de citoyennes et citoyens âgés de 65 ans 
et plus. 

L
Accorder un budget de  
fonctionnement dédié au comité.

Organiser des rencontres annuelles de 
consultations sous forme de  
« café-rencontre » dans les lieux  
d’affluence et milieux de vie.

L
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AXES  
D’INTERVENTION OBJECTIFS ACTIONS RÔLE DE  

LA VILLE*

5.
Loisirs

Favoriser la pratique  
d’activités physiques et  
de loisirs adaptées et  
accessibles aux personnes 
aînées

Offrir des activités gratuites aux personnes 
aînées vivant avec un faible revenu grâce 
au Programme Accès-Loisirs.

L

Offrir des activités adaptées aux  
besoins des personnes aînées. P

Contribuer à la mise  
en place de lieux de  
socialisation afin de  
prévenir l’isolement et  
les échanges interculturels  
et intergénérationnels

Maintenir le service « Un vélo, une ville ».

L
Offrir des services de la Bibliothèque  
Paul-O.-Trépanier dans les lieux  
d’affluence des personnes aînées.

Développer de nouvelles activités visant à 
stimuler la socialisation.

Soutenir financièrement le projet de la 
Caravane Philanthrope. P

6.
Respect  
et inclusion

Valoriser l’apport des 
personnes aînées dans la 
communauté afin de lutter 
contre les préjugés liés à 
l’âgisme en promouvant le 
vieillissement dynamique

Promouvoir la Journée internationale  
des personnes aînées. F

Développer une banque d’images  
présentant localement le  
vieillissement dynamique.

L

Maintenir et promouvoir le  
programme de reconnaissance  
des centenaires.

L

Offrir une activité culturelle visant  
à promouvoir le vieillissement  
dynamique.

L

7.
Communication  
et information

Promouvoir les services 
municipaux

Offrir une formule journée  
découverte présentant les services  
disponibles, les offres de loisirs et le  
processus d’inscription. 

L

Étudier le développement d’un  
calendrier d’activités municipales  
et communautaires.

L

Promouvoir les outils  
de communications  
municipaux

Promouvoir le service d’Alerte citoyenne. L

Développer un onglet destiné à la  
Politique des personnes aînées sur  
le site Web de la Ville.

L

Offrir des ateliers de formation  
portant sur l’initiation aux  
technologies de l’information et  
de communication (TIC).

L
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AXES  
D’INTERVENTION OBJECTIFS ACTIONS RÔLE DE  

LA VILLE*

8.
Santé et services  
sociaux

Soutenir les organismes 
offrant des services aux  
personnes aînées

Réviser le programme de  
reconnaissance des organismes  
communautaires.

L
Maintenir ou développer de nouveaux 
protocoles d’entente.

Soutenir la promotion  
des services offerts par  
les partenaires de  
la communauté

Soutenir la mise en place d’une journée 
découverte présentant les différents  
services communautaires.

F

9.
Sécurité

Sensibiliser les personnes 
aînées aux risques  
de fraudes, abus et  
intimidation dont elles  
peuvent être victimes

Développer une campagne de  
sensibilisation sur les cas de fraudes. L

Promouvoir les principes liés  
à la bientraitance. L

Promouvoir la Journée internationale  
contre la maltraitance. L

Sensibilisation à différentes 
normes et réglementations 

Tenir une séance d’information sur  
l’utilisation des aides à la mobilité  
motorisées.

L

Promouvoir les services  
offerts par le Service de  
police et le Service de  
sécurité incendie

Promouvoir l’image de la police  
comme service humain, chaleureux  
et bienveillant.

L

Promouvoir les services en prévention  
des incendies. L

Participer aux comités municipaux  
et communautaires dédiés aux  
personnes aînées.

A

Accroître le sentiment  
de sécurité 

Promouvoir le Programme PAIR. P

Identifier les citoyennes et citoyens  
souffrant du syndrome de Diogène. P

Distribuer gratuitement des  
avertisseurs de fumée aux personnes 
aînées vivant avec un faible revenu.

L

*RÔLES DE LA VILLE : LEADER (L) - PARTENAIRE (P) - FACILITATRICE (F) - AMBASSADRICE (A)
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